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PREFECTURE d. l'YONNE

COMMUNES de VOWRE et de SENAN
DIRECTION DEPARTEMENTALE

d. l' AGRICULTURE

JMS/Mp

1~~~DA.gü
A,

ARRETB

déclarant d'utilité publique le projet d'établisse.ent
d. périmètres de pretection autour du captage situé
au lieu-dit "Moque-Bouteille", sur le territoire de la
CO88Une de VOLGRE , et co-propriété des CO8mUne8 de
VOLGRE et de SENAN, et instituant les dits périmètres

lA PREFET de 1. YONNE .

CheTalier de la Lécion d. Honneur .

vu l'arr3té en date du 27 Mai 1980 pertant ouTerture d'enquAte préalable
à la déclaration d'utilité publique du projet d'établi88ement de périmètres de .
pretectioB autour du captage situé au lieu-dit "Neque-Bouteille". commune de VOLGRE ;

vu le8 pièce8 constatant qu'un ayi8 d'ouyerture d'enqulte a été, par les
eoin8 de la Direction Départe88ntale de l'Agriculture, publié en caractères apparents
hui t jours au .O~8 ayant le début de celle-ci et dans les hui t premiers jours de
celle-ci, dans les journa~ "LtTONNI REPUBLICAINE et "LA LIBERTi de ltTONNE" :

vu le. pièces constatant que cet aTi. a ét' affich' dans le8 co--Ines de
VOLGRE et de SENAB et que les dossier8 d t enquate sont rest'. dépes~s pendant 15 jours
COD8'cutifs dans les mairies de VOLGRE et de SENAN ;

vu les conclusions faTorable. du co8missaire-enqu'teur sur l'utilit'
publique de8 périmètres de pretectioD autour du capt... de "Moque-Boutell1e" ;

vu 1. C.de de l'E%propriatioa ;

SUR proposition de M. 1. Secrétaire Gé.~ra1 d. 1tyoDn.,

A

ARRETE:

ARTICLE 1 er

Est déclaré d'utilité publique 1. projet d'établis8ement de périmètres de
protectioB autour du captage si tué au lieu-di t "Moque-Bouteille" , sur le terri toire
de la COBSUne de VOLGRE , et co-propriété des co~es de VOLGRE et de SENAN .

~TICLE 2

En application de l'article L 20 du Code de la Sant~ Publique et du d~cret
no 61-859 du 1er Âol1t 1961 eoapl~t~ .t aodifié par le décret no 67-1093 ,du
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15 Déce.bre 1967, 8eroDt établi8 autour du captap 8itué au lieu-dit "Moque-Bouteille"
8ur 1. t.rritoire de la COm8UD8 d. VOLGRE, un pé~imètre de protectioD i~édiat.,
UD périmètre de prot.ctioD rapprochée .t un péria~tr. d. pr.t.ctioD éloi..ée .

ARTICLE ~

Le 'Dérimètre de protection immédiate. à prendre dana la parcelle cadastré.
en section B BOUS I. numéro 2503. s ' ét.ndra dans un rayon de 15 .autour du captage ;

il sera .ncloB dans sa totalité et interdit de pacace, d'apport d'eDlT&is et d.
désherbant. ainsi qu. de toute activité qui .'est pas nécessaire à l'.ntreti.n du
captage.

Le périmètre de protection rapprochél. cadastré en sectio. B, englobera
les parcelle. 527,528,548, 549, 552,553, 556,557,560,561, 564, 565.568, 569.
572,573,576,2082.2485,2486,2491,2492,2497,2498 et 2502. ainsi que la parti.
de la parc.ll. 2503 qui ne sera pas si tuée dans I. périmètre de protection i..édiat. .

Dans oe périmètre t seront interdi ta :

-I. creuseaent d. pui~ et d. puisard8,

-l'ouTertur. et l'excaTation de carrières et de graTières,

-l'ouTerture de tout. excaTatio_,

-le re.blaiement des excaTationB et des carrières existantes avec des
produi te autres que dea terrea naturellea,

-le dép8t de déchets et de détritua,

-l'implantation et le passa«e d. canalisations de liquid.a autres qu.
l'eau potabl.,

-l'installation d. réserToirs rec.Tant dea liquides autres que l'eau

potable,

-l'installation de construction. 8Uperficiellee et souterraiDes ,

-l'épanda~e d'eaux usées, d. lisiers et de ma ti ères de Tid&n ge ,

-le stockage d'encraia, de matièrea fer88_tescible8 et de produits destiné.
à la lutt. coatre les ennemis des cultures,

-l'iBStallatioD d'étables, d. pointa de stabulation libre et d'abreuToir8
d.stiaés au bétail.

Par ailleurs, à l'intéri.ur de c. périmètre, l'épandage deB produite
deBti.é. à la lutt. contre lee .nnemiB des cul ture8 sera confOr88 à la ré«lementatioa
..Ti~eur et la modification des chemine et route8 ne pourra se faire qu'après &T18
du céologue aITéé .

Le ~érimètre de ~rotection é1oiraé! s'étendra sur 1e8 parcelle8 cadastrée8

en sectio. B, sou8-sectio. B 1. situées :

-au Sud du cheain rural di t du Buisson du Gu~ ,

-au Nord-Ouest du cheain rural di t des Fouraeaux ,

-au Nord-Est du chemin rural di t des Fourniers à partir de 8on embraa-
chement avec le cheain rural précit~.
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Daas ce périmètre, seront interdits :

-le creu8ement de puits dépas8ant 5. de profondeur,

-l'i.stallation de décharge de déchets et de détritue,

-le remblaiement de carrières aTec des déchets ou des détritus,

-l'installation de réserToirs, d'hydrocarbares ou autres produit8 liquid.8
qui ne seront pas à sécurité renforcée.

Par ailleurs, le rejet d'ea~ usées y sera conforme au Règleaent Sanitaire
Départemental et un caniveau étanche recueillera les ea~ de ruissel1.ement de
l'autoroute et les rejettera dans le vallon, un aètre au aoins au-des8ous du niveau
de l'eau dans le bassin de captage, à 100 mètres en son aval.

ARTICLE 4

Pour les activités, dép6te et inetallations existant à la date de la
publication du présent arr8té sur les terrains situés à l'intérieur des périmètre8
de pr.tectioB décrits d~n8 l'~rticle 2, il deTra 8tre satisfait aux oblications rele-
Tant de l'institution des dits périmètre8 dans un délai de deux ans.

ARTICLE 5

Ampliation du présent arraté sera adressé. à M. le Secrétaire Général de
l'Yo8D8, MM. les Maires de VOLGRE et de SENAN, Melle le Directeur Départemental
d.. Affaires Sanitaires et Sociales, M. l'Inrénieur .n Chef du Génie Rural, des Eaux
et des For&ts, chargés, chacun en ce qui le COBCerne, de l'exécution du présent
arrat8.

Le PRE~T de l' YONNE .

~ ~ le Préfet et pari d' .'on

Le Secrétoir~-1~~ I.

y
il/

Rémy PAUTRAT


